
BULLETIN D'INSCRIPTION 
« LA COMPAGNIE DES MUSCARDINS » 

Année 2024-2025 
 

 

Une Bulletin Par Adhèrent 
 

[  ]  1ère  Inscription      [  ] Réinscription     [  ] Passerelle  (Cocher tous qui correspond) 
 
 

Nom de l’adherent: Prénom de l’adhérent: Date de naissance (obligatoire): 

Rue et N° : Code Postal : Ville : 
 

Tel (obligatoire / des parents si mineur) : Email (écrire en majuscule) (obligatoire) 

Pour les mineurs, indiquez  les Noms et Prénoms du/des parents référents de l’enfant : 

 
Je coche mon tarif en fonction du groupe : 

 Groupe Enfant - durée 1h15 : 265€ (cotisation 250 + adhésion 15) 

 Groupe Ado - durée 1h30 : 320€ (cotisation 305 + adhésion 15) 

 Groupe Adulte - durée 2h00 : 345€ (cotisation 330 + adhésion 15) 

 Cour Supplémentaire (passerelle) 100€ 

Une réduction de 10% sur les cotisations (hors 15€ d’adhésion et passerelle) sera 
appliquée dès la 2ème inscription dans le même famille sur le total des cotisations. 

Exemple 1 adulte + 1 enfant dans la même famille =  
(250+330=580-10%) = 522+30(2 adhésions) = 552 
Exemple 1 adulte + 1 ado dans la même famille =  
(305+330=635-10%) = 571.50+30 (2 adhésions) =601.5 

 

Modalité de paiement : 
 

Par chèque, à l’ordre de « Compagnie des Muscardins ». 

Possibilité de payer en 3 ou 4 fois. 
Le 1er chèque est obligatoirement encaissé entre le 28 septembre et le 10 octobre 2024. 

Les chèques doivent tous être donnés au plus tard au 1er cours et datés du 1/09/2024. Vous 
indiquerez au dos, au crayon, les mois d’encaissement souhaités et le nom et prénom de l’adhérent 
s’il est diffèrent de celui inscrit sur le chèque.  L’encaissement sera fait en fin du mois. 

 

Cours souhaité 
Jour et heure : Intervenant : 



BULLETIN D'INSCRIPTION 
« LA COMPAGNIE DES MUSCARDINS » 

Année 2024-2025 
 

 

 

Un cours ne pourra s’ouvrir que si au moins 8 adhérents sont inscrits. 

Les cours débuteront la semaine du 9 septembre et se termineront après tous les spectacles de fin 
d’année.  Pas de cours pendant les vacances scolaires, ni les jours fériés, ni sur le pont et week-end de 
l’Ascension. Les groupes de moins de 8 inscrits ne pourront être maintenus et une proposition d’un 
autre créneau vous sera alors faite si besoin. Dans le cas inverse, au-delà de 10 personnes dans un 
groupe, une autre proposition vous sera faite car le groupe est alors considéré comme « complet ». 
Si la nouvelle proposition ne vous convenait pas, vous seriez alors remboursé. 

Cependant, vous ne serez pas remboursé si vous décidez de quitter nos cours au-delà du 3 séances. 

Il convient de prendre connaissance du règlement intérieur de l’association qui figure sur le site 
internet ou sur simple demande par mail à inscriptionsmuscardins@gmail.com, le signer et le rendre à 
l’intervenant. 

 
Adhésion au règlement intérieur et au droit à l’image : 

 

J’adhère au règlement intérieur pour l’année 2024/25 de la Compagnie des Muscardins, et j’accepte 
que mon enfant/moi-même soit pris en photo ou filmé lors des répétitions et représentations et que 
ces images soient utilisées sur le site internet des Muscardins, la page Facebook, les affiches, le Book 
de l’association, ou encore lors d’interviews. Je m’engage également à ce que mon enfant/moi-même 
(selon qui est l’adhèrent inscrit aux cours) participe aux représentations de fin d’année. 

 J’autorise La compagnie des Muscardins, à collecter, enregistrer et traiter les données à caractère 
personnel que je viens de renseigner dans ce formulaire.  Il convient de noter que vos données ne seront 
pas transmises à des fins commerciales et vos informations personnelles seront conservées au minimum 
2 ans,  vous disposez d’un droit de regard et de rectification des informations vous concernant. 

 J’autorise La compagnie des Muscardins à créer un ou plusieurs groupes WhatsApp avec mon numéro de 
téléphone qui sera visible par tous les membres du groupe  

Date + Nom + Signature de l’adhérent (+ parents si mineur) : 

 
 

 
 
 
 

Si les conditions sanitaires venaient à nouveau à perturber les cours de manière durable comme 
cela a été le cas de février 2020 à juin 2021, alors la Compagnie des Muscardins continuera 
d’encaisser les paiements mais procédera au remboursement en fin de saison, au prorata, 
comme nous l’avons fait sur l’année 2020/21 lord de la pandémie Covid. 

Contacts : inscriptionsmuscardins@gmail.com Tel : 06.13.42.53.17 

Site web : http://compagnie-muscardins.fr/  


